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A l’Assemblée Générale de l’Association Omnisports Neuilly-Plaisance Sports, 

 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous 

avons effectué l’audit des comptes annuels de l’Association Omnisports Neuilly-Plaisance 

Sports relatifs à l'exercice clos le 31 août 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 

opérations de l'exercice écoulé, ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 

l’Association Omnisports Neuilly-Plaisance Sports à la fin de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion 

 

Référentiel d’audit  

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 
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Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

«Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels» du 

présent rapport.  

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 

prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 

commissaire aux comptes, sur la période du 1er septembre 2024 à la date d’émission de 

notre rapport.  

 

Justification des appréciations 
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations 

les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, 

ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 

annuels pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et 

de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur 

des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport de moral du Président et dans 

les autres documents adressés aux Adhérents sur la situation financière et les comptes 

annuels. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place 

le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 

résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le 

cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 

d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 

liquider l’association ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 

pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 

d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 

considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 

qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 

tout au long de cet audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 

met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 

qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-

détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que 

celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 

impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations 

ou le contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer 

une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que 

les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, 

l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 

circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 

jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il 

conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs 

de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 

pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à 

en donner une image fidèle. 

 

 

Fait à Paris,  

Le 29 janvier 2026 

 

 

EXCO VFA AUDIT 

Représentée par  

 

 

 

 

 

 

Jeanne Anna GAYE 

Commissaire aux comptes. 



Exercice 
N - 1

Brut

Amortissemen
ts et 

dépréciations 
(à déduire)

Net Net

Actif immobilisé             Fonds propres      
Immobilisations incorporelles 0 € 0 € 0 € 0 € Fonds propres sans droit de reprise

Frais d'établissement 0 € 0 € 0 € 0 € Fonds propres statutaires 0 € 0 €
Frais de recherches et de développement 0 € 0 € 0 € 0 € Fonds propres complémentaires 0 € 0 €
Donations temporaires d'usufruit 0 € 0 € 0 € 0 € Fonds propres avec droit de reprise 0 € 0 €
Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et valeurs similaires 0 € 0 € 0 € 0 € Fonds propres statutaires 0 € 0 €
Immobilisations incorporelles en cours 0 € 0 € 0 € 0 € Fonds propres complémentaires 0 € 0 €
Avances et acomptes 0 € 0 € 0 € 0 € Écarts de réévaluation 0 € 0 €

Immobilisations corporelles 0 € 0 € 0 € 0 € Réserves 0 € 0 €
Terrains 0 € 0 € 0 € 0 € Réserves statutaires ou contractuelles 0 € 128 070 €
Constructions 0 € 0 € 0 € 0 € Réserves pour projet de l'entité 0 € 0 €
Installations techniques, matériel et outillage industriels 60 790 € 57 911 € 2 879 € 30 282 € Autres 128 070 € 0 €
Immobilisations corporelles en cours 0 € 0 € 0 € 0 € Report à nouveau 40 134 € 36 470 €
Avances et acomptes 0 € 0 € 0 € 0 € Excédent ou déficit de l'exercice 5 443 € 3 664 €

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 0 € 0 € 0 € 0 € Situation nette (sous-total) 173 647 € 168 203 €
Immobilisations financières 0 € 0 € 0 € 0 € Fonds propres consomptibles      

Participations et créances rattachées 0 € 0 € 0 € 0 € Subventions d'investissement 0 € 0 €
Autres titres immobilisés 0 € 0 € 0 € 0 € Provisions réglementées 0 € 0 €
Prêts 0 € 0 € 0 € 0 € TOTAL I 0 € 0 €
Autres 0 € 0 € 0 € 0 € Fonds reportés et dédiés 0 € 0 €

TOTAL I 60 790 € 57 911 € 2 879 € 30 282 € Fonds reportés liés aux legs ou donations 0 € 0 €
Actif circulant 0 € 0 € 0 € 0 € Fonds dédiés 0 € 0 €
Stocks et en-cours 0 € 0 € 0 € 0 € TOTAL II 0 € 0 €
Créances 0 € 0 € 0 € 0 € Provisions      

Créances clients, usagers  et comptes rattachés 0 € 0 € 0 € 0 € Provisions pour risques 10 000 € 10 000 €
Créances reçues par legs ou donations 0 € 0 € 0 € 0 € Provisions pour charges 0 € 0 €
Autres 0 € 0 € 22 160 € 1 400 € TOTAL III 10 000 € 10 000 €

Valeurs mobilières de placement 0 € 0 € 0 € 0 € Dettes 0 € 0 €
Instruments financiers à terme 0 € 0 € 0 € 0 € Emprunts obligataires et assimilés 0 € 0 €
Disponibilités 331 968 € 0 € 331 968 € 292 960 € Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 0 € 482 €
Charges constatées d'avance 5 493 € 0 € 5 493 € 5 377 € Emprunts et dettes financières diverses 0 € 0 €
TOTAL II 337 461 € 0 € 359 621 € 299 737 € Dettes fournisseurs et comptes rattachés 6 500 € 6 500 €
Frais d'émission des emprunts (III) 0 € 0 € 0 € 0 € Dettes des legs ou donations 0 € 0 €
Primes de remboursement des emprunts (IV) 0 € 0 € 0 € 0 € Dettes fiscales et sociales 15 189 € 12 547 €
Écarts de conversion Actif (V) 0 € 0 € 0 € 0 € Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0 € 0 €

Autres dettes 0 € 0 €
Instruments financiers à terme 0 € 0 €
Produits constatés d'avance 157 164 € 132 286 €
TOTAL IV 178 853 € 151 815 €
Écarts de conversion Passif (V) 0 € 0 €

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V) 398 251 € 57 911 € 362 500 € 330 018 € TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V) 362 500 € 330 018 €

NPS BILAN AU 31 AOUT 2025

ACTIF 31/08/2025

Exercice N

PASSIF 31/08/2025
Exercice 

N
Exercice 

N - 1



PRODUITS D'EXPLOITATION Exercice N Exercice N - 1 CHARGES D'EXPLOITATION Exercice N Exercice N - 1

Cotisations 381 169 € 303 138 € Achats de marchandises 19 833 € 11 525 €

Ventes de biens et services 0 € 0 € Variation de stock 0 € 0 €

Ventes de biens 9 494 € 174 € Autres achats et charges externes 351 626 € 295 042 €

dont ventes de dons en nature Aides financières 0 € 0 €

Ventes de prestations de services -50 € 15 769 € Impôts, taxes et versements assimilés 2 964 € 2 778 €

dont parrainages Salaires et traitements 197 558 € 194 472 €

Produits de tiers financeurs Charges sociales 48 164 € 46 254 €

Concours publics et subventions d'exploitation 301 163 € 302 106 € Dotations aux amortissements et aux dépréciations 9 064 € 11 336 €

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 0 € 0 € Dotations aux provisions 0 € 0 €

Ressources liées à la générosité du public Reports en fonds dédiés 0 € 0 €

Dons manuels 387 € 2 357 € Autres charges 82 977 € 123 111 €

Mécénats 0 € 0 € Total II 712 186 € 684 518 €

Legs, donations et assurances-vie 0 € 0 € 1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -2 341 € 3 664 €

Contributions financières 900 € 0 € PRODUITS FINANCIERS      

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges -6 881 € 7 110 € De participation 0 € 0 €

Utilisations des fonds dédiés 0 € 0 € D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 0 € 0 €

Autres produits 23 665 € 57 529 € Autres intérêts et produits assimilés 0 € 0 €

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge 0 € 0 €

Différences positives de change 0 € 0 €

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 € 0 €

Total III 0 € 0 €

CHARGES FINANCIÈRES      

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 0 € 0 €

Intérêts et charges assimilées 0 € 0 €

Différences négatives de change 0 € 0 €

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 € 0 €

Total IV 0 € 0 €

2. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV) 0 € 0 €

3. RÉSULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) -2 341 € 3 664 €

PRODUITS EXCEPTIONNELS      

Produits sur opérations de gestion 10 €

Produits sur opérations en capital 22 000 € 0 €

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 0 € 0 €

NPS Compte de Résultat au 31 Août 2025



Total V 22 010 € 0 €

CHARGES EXCEPTIONNELLES      

Charges sur opérations de gestion 0 € 0 €

Charges sur opérations en capital 14 226 € 0 €

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 0 € 0 €

Total VI 14 226 € 0 €

4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 7 784 € 0 €

Participation des salariés aux résultats (VII) 0 € 0 €

Impôts sur les bénéfices (VIII) 0 € 0 €

Total des produits (I + III + V) 731 856 € 688 182 €

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 726 413 € 684 518 €

EXCÉDENT OU DÉFICIT 5 443 € 3 664 €

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL 709 846 € 688 182 € TOTAL 709 846 € 688 182 €



 

NPS - Association Omnisports loi 1901 – Fondée le 6 mai 1944 –Agréée n°7859 –SIRET 414 778 282 00015 NAF 926C0 

 

NEUILLY-PLAISANCE SPORTS Tél. : 01.43.08.44.39 

NPS ANTENNE Mobile : 07.66.16.20.64 
27 RUE MARGUERITE Email : antenne@npsports.org 
93360 NEUILLY-PLAISANCE Site : https://www.npsports.org/ 

 
 

 

ANNEXE 
 

NEUILLY PLAISANCE SPORTS 

Les statuts de l’association Omnisports ont été créés en 1944. Son objet est de promouvoir le sport pour les habitants de 

la ville de Neuilly Plaisance. Elle est constituée de 9 sections sportives : Athlétisme, Basket, Fitness, Football, Handball, 

Pentathlon, Pétanque, Taekwondo et Tennis. Ces sections sont administrées par un bureau de bénévoles constitué d’un 

président, secrétaire et trésorier au minimum ; elles sont sous la responsabilité de la section Omnisport, elle-même 

constituée d’un même bureau de bénévoles. L’association Omnisport fonctionne grâce aux cotisations des adhérents, de 

la subvention de la ville et de certaines autres subventions dépendantes du niveau d’activité sportive. 

Le bilan clôturé au 31 août 2025, d’une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er septembre 2024 au 31 août 2025 

met en évidence : un bilan de 362500€ et un résultat net bénéficiaire de 5443€. 

I – ÉLÉMENTS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE 

1.1 Plainte déposée contre la Présidente de la section Neuilly-Plaisance Karaté Club.  

L’association NPS SPORTS a déposé plainte le 6 novembre 2020 au Procureur de la République auprès du Tribunal 

judiciaire de Bobigny pour abus de confiance. 

Le Président général a été auditionné par un officier de police judiciaire le 29 mars 2022. 

Le Trésorier général a été auditionné par un officier de police judiciaire le 11 mars 2022. 

L’affaire est toujours en cours à la date d'établissement des comptes ; une mise à jour de ce dossier est en cours avec 

l’avocat à date de l’AG. A ce titre une provision pour risques de 10.000€ est enregistrée au bilan. 

 

1.2 Apurement des comptes 

 

L'analyse des amortissements comptabilisés au 31.08.2024 a mis en exergue des erreurs d'imputations et une poursuite 

du plan d'amortissement alors que les immobilisations avaient été totalement amortis. Les ajustements ont été imputés 

en résultat d'exploitation pour 8.047€. 

 

1.3 Changement de méthode 

 

Les aides « PASS'Ports » ont été reclassées en "Concours publics et subventions d'exploitation" vs Autres produits en 

N-1. 

 

II - RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément 

aux hypothèses de base : 

• Continuité de l'exploitation ; 

• Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre ; 

• Indépendance des exercices. 
 

Au règlement ANC 2018-06 abrogeant le règlement 99-01 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit 

privé à but non lucratif et à ses règlements modificatifs éventuels. 

 

mailto:antenne@npsports.org
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Les dérogations à ces principes lorsqu'elles existent, font l'objet d'une explication particulière au paragraphe I. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques. 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

2.1 Produits  

Les produits correspondent aux cotisations des adhérents encaissées pour la saison sportive du 01/09/2024 au 

31/08/2025 ainsi que les subventions de la mairie et du département. 

2.2 Charges 

Les charges correspondent aux charges relatives à la saison sportive 2024-2025. 

2.3 Immobilisations corporelles et incorporelles 

2.3.1 Immobilisations incorporelles 
Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition. 

2.3.2 Immobilisations corporelles  
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais 

d'acquisition des immobilisations). 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de la durée de vie 

prévue : 

La durée d’amortissements des immobilisations est de 5 à 10 ans pour les agencements et installations, et de 3 ans 

pour le matériel informatique (selon le tableau d’amortissement). 

2.3.3 Variations des immobilisations et des amortissements du 01/09/2024 au 31/08/2025 

2.3.3.1 Tableau des immobilisations  

 

Rubriques (a) 

Valeur brute à 

l’ouverture de 

l’exercice 

Augmentations Diminutions 

Valeur brute à la 

clôture de 

l’exercice (c) 

Immobilisations 

Incorporelles 

 

Immobilisations 

Corporelles 

 

Immobilisation 

Financière 

 

 

 

90 354.25 

 

 

 

2769,00 

 

 

 

32 332.76 

 

 

 

60790.49 

TOTAL 90354.25 2769.00 32332.76 60790.49 

2.3.3.2 Tableau des amortissements  

 

 

2.4 Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 

d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

2.5 Dettes 

Les dettes sont comptabilisées à leur valeur nominale. 

Rubrique
Amortissements cumulés au début 

de l'exercice

Augmentations : 

dotations de 

l'exercice

Diminutions : 

d'amortissements 

de l'exercice

Régul (+) Régul (-)
Amortissements cumulés à la fin 

de l'exercice

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles 60072,54 7055,07 17263,2 19 761,95 11 715,09 57 911,27                                                

Immobilisation financière

Total 60 072,54                                                   7 055,07                  17 263,20                19 761,95                11 715,09                57 911,27                                                
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IV - NOTES RELATIVES AUX POSTES DE BILAN 

 

4 . 1  É t a t  d e s  c r é a n c e s   

 

4 . 2  É t a t  d e s  d e t t e s  

 

 

4 . 3  D é t a i l  d e s  p r o d u i t s  à  r e c e v o i r  

 

4 . 4  D é t a i l  d e s  c h a r g e s  c o n s t a t é e s  d ’ a v a n c e  

NPS Charges constatées d'avance au 31 Août 2025   

Description Solde 

Licences 2025-2026 5 492,67 € 

TOTAL 5 492,67 € 

 

4 . 5  D é t a i l  d e s  p r o d u i t s  c o n s t a t é e s  d ’ a v a n c e  

 

 

4 . 6  V a r i a t i o n  d e s  f o n d s  a s s o c i a t i f s  

TIERS Bruts A 1 an au plus A plus d’1 an et moins de 5 ans A plus de 5 ans

Fournisseurs et comptes rattachés 0,00 € 0,00 €

Personnel et comptes rattachés 0,00 € 0,00 €

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 0,00 € 0,00 €

État et autres collectivités publiques 0,00 € 0,00 €

Débiteurs divers et créditeurs divers 22 160,00 € 22 160,00 €

Comptes de régularisation 5 492,67 € 5 492,67 €

TOTAL 27 652,67 € 27 652,67 €

NPS Etat des Créances au 31 Août 2025

TIERS Bruts A 1 an au plus A plus d’1 an et moins de 5 ans A plus de 5 ans

Fournisseurs et comptes rattachés 6 500,23 € 6 500,23 €

Personnel et comptes rattachés 1 983,40 € 1 983,40 €

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 12 632,29 € 12 632,29 €

État et autres collectivités publiques 573,62 € 573,62 €

Débiteurs divers et créditeurs divers 0,00 € 0,00 €

Produits constatés d’avance 157 163,80 € 157 163,80 €

TOTAL 178 853,34 € 178 853,34 €

NPS Etat des Dettes au 31 Août 2025

NPS Produits constatées d'avance au 31 Août 2025

Description Solde

Subv Mairie 1/9/25 - 31/12/25 84 000,00 €

Subvention QPV 2025-2026 Hand 3 452,00 €

Licences saison 2025-2026 69 711,80 €

TOTAL 157 163,80 €
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4 . 7  D é t a i l  d e s  c h a r g e s  à  p a y e r  

 

V - NOTES RELATIVES AUX POSTES DU COMPTE DE RÉSULTAT 
 
 

 

 

 

 

 

 

NATURE DES FONDS PROPRES

Solde 

Début

Exercice

Affectation 

Résultat
Augmentation Diminution

Solde Fin

Exercice

FONDS PROPRES

Fonds associatifs sans droit de reprise

   - Apports sans droit de reprise

   - Subv. d'investissement affectées à des bien renouvelables

Ecarts de réévaluation

Réserves

   Statutaires ou contractuelles

   Réserves réglementées

   Autres réserves réglementées

      - investissement

      - compensation

      - couverture du besoin en fonds de roulement

   Autres réserves (compte 106800 & 106810) 128 069,68 128 069,68

Report à nouveau (compte 110000 & 119000) 36 470,39 3 663,58 40 133,97

Résultat de l'exercice 3 663,58 -3 663,58 5 443,48 5 443,48

AUTRES FONDS ASSOCIATIFS

Fonds associatifs avec droit de reprise

   - Apports 

   - Legs et donation

   - Résultats sous contrôle de tiers financeurs

Ecarts de réévaluation

Subventions d'investissements sur biens non renouvelables

PROVISIONS REGLEMENTEES

   Pour réserve de trésorerie

   Pour renouvellement des immobilisations

   Amortissements dérogatoires

   Différence sur réalisations d'éléments d'actif

   Autres provisions réglementées

Immobilisations grévées de droit

TOTAL (I) 168 203,65 0,00 5 443,48 0,00 173 647,13

NPS Variations des Fonds Associatifs au 31 Août 2025

NPS Détail des Charges à Payer au 31 Août 2025
Comptes Montants

1. Fournisseurs factures non parvenues (compte 408100) 6 500,23 €

2. Personnel (compte 428000) 1 983,40 €

3. Organismes sociaux (compte 431/437/438) 12 632,30 €

4. Dettes fiscales (compte 442/448) 573,62 €

5. Taxes dues sur les rémunérations (448610) 0,00 €

6. Autres charges à payer 0,00 €

TOTAL 21 689,55 €
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5 . 1  D é t a i l  d e s  t r a n s f e r t s  d e  c h a r g e s   

 

 

5 . 2  D é t a i l  d e s  r é m u n é r a t i o n s  d e s  d i r i g e a n t s   
 

Rémunération des trois plus hauts cadres dirigeants salariés ou bénévoles ainsi que les avantages en nature :  

 

// 

Néant 

// 

VI – PROVISIONS 
 

 Situations et mouvements (b) 

Rubriques (a) 

A B C D 

Provisions au 

début de 

l’exercice 

Augmentations : 

dotation de 

l’exercice 

Diminutions reprises de 

l’exercice 

Provision à la 

fin de l’exercice 

(c) 

Provisions 

Réglementées 

 

Provisions pour 

Risques 

 

Provisions pour 

Charges 

 

 

 

 

10 000€ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0 

 

 

 

 

10 000€ 

TOTAL 10 000€  0   10 000€ 

 

VII –INFORMATIONS SPÉCIFIQUES 
 

Effectifs salariés : 

 

Au 31/12/2024 l’effectif total était de 20 salariés ; ce qui représente en ETP : 3 employés et un cadre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des adhérents : 

 

NPS Transferts de charges au 31 Août 2025

Description Solde

Aides à l'embauche contrat d'apprentissage 10 500,00 €

TOTAL 10 500,00 €
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Nombre d’heures consacrées par les bénévoles à la gestion des sections sur la saison : 

 

 
 

Répartition des subventions et concours publics: 

 

Subvention municipale : 252 000€ 

 

Subvention haut niveau :  
- Athlétisme : 17518€ 
- Pentathlon : 8620€ 
- Taekwondo : 420€ 

 

Subvention PASS’SPORTS : 
- PASS’SPORTS 50€ : 12500€ 
- ANCV : 4836€ 
- PASS’SPORTS 5EME : 2875€ 
- LABAZ : 270€ 

 

Subventions diverses : 
- FFT / Cub Fidelité 24   500 € 

- SUBVENTION FSE PETANQUE  400 € 

- SUBVENTION FFPJP   960 € 

- SUBVENTION FFPJP   1 080 € 

- SUBVENTION FSE PETANQUE  160 € 

Femmes Hommes Total Femmes Hommes Total Femmes Hommes Total

Athlétisme 73 111 184 79 103 182 60 125 185

Basket 13 72 85 10 78 88 25 110 135

Fitness 59 43 102 62 46 108 86 45 131

Football 33 347 380 40 440 480 10 420 430

Pentathlon 12 16 28 18 17 35 20 19 39

Handball 66 136 202 68 143 211 76 171 247

Pétanque 9 35 44 16 42 58 9 20 29

Taekwondo 49 45 94 54 49 103 64 59 123

Tennis 112 239 351 106 286 392 132 338 470

TOTAUX 426 1044 1470 453 1204 1657 482 1307 1789

Saison 2022-2023NPS

SECTIONS
Saison 2023-2024 Saison 2024-2025

Taux Horaire: 10 €

Sections Nombre Heures Valorisation

Antenne 800 8 000 €

Athlétisme 1500 15 000 €

Basket 800 8 000 €

Fitness 1000 10 000 €

Football 3200 32 000 €

Handball 3330 33 300 €

Pe,ntathlon 2200 22 000 €

Pétanque 1800 18 000 €

Taekwondo 550 5 500 €

Tennis 600 6 000 €

TOTAL 15780 157 800 €

NPS Total Annuel des Heures des Bénévoles au 31/08/2025
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- VIR FEDERATION FRANCAISE D'A LABel 200 € 

- SUBVENTION ORPI   250 € 

Honoraires : 

 

Montant des honoraires des commissaires aux comptes facturés sur l’exercice : 6500€ 

 

Constitution des bureaux des sections : 

 

 
 

IX - ÉVÈNEMENT POST CLÔTURE 

Pas d’incertitude significative sur la continuité d’exploitation tant que la subvention de la Marie est maintenue à son 

niveau actuel. 
 

Section Titre
Président 

de Section
Prénom

Nbr Bénévoles

Membres Bureaux

Nbr Bénévoles

Autres

(Accompagnateurs)

Nbr Salariés
Nbr Salariés

Diplomés

Nbr Heures

Entrainements

par Semaine

Age Mini
Cotisations

Mini-Maxi

Nbr 

Adhérents

Nbr

Licenciés

ATHLÉTISME M. VALLEE Serge 3 8 3 3 4h à28h 6 ans 160€ à 185€ 185 185

BASKET M. MARQUES CARDOSO Roberto 4 3 0 0 2h30 à 3h 5 ans 190€ à 215€ 135 135

FITNESS M. RENAUX-KAARAR Frédéric 4 0 5 5 2h baby/4h training/45,5h body 3 ans 110 € à 185 € 131 131

FOOTBALL Mme DURAND Céline 6 22 2 1 1h à 9h 3 ans 130 € à 240 € 430 430

HANDBALL M. ELSAGIR Karim 4 16 1 1 1h à 5h 3 ans 110€ à 290€ 247 247

PENTATHLON Mme DETOURNAY Nathalie 4 2 1 1 4h à 5h30 6 ans 185 €  300 € 39 39

PÉTANQUE M. POUILLOT Michael 4 8 0 0 35h 16 ans 55 € 29 29

TAEKWONDO M. BEAUDOIRE Florent 6 2 2 2 1h à 6h 4 ans 180 € à 270 € 123 123

TENNIS M. JACOB Olivier 6 0 10 10 76h 5 ans 230 € à 480€ 470 470

41 61 24 23 1789 1789

NPS Saison 2024 - 2025
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